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· I. INTROIUCTION 

Par lettre en date du 15 mai 1973, le President du Conseil 

des Communautes europeennes a demande J..' avis du Comi te sur 'les 

"Projet de resolution du Conseil cop.cernant un programme 'd'ac
tions des Communautes europeennes en matiere d'environnement"; 

Ce projet est accompagne d'un progrmlli~e d'action.· 

"Proposition de decision du Conseil inst~urant une.procedure 
d' information en matiere d' environnement"; .. 

Ce projet propose de transformer l'accord adopte le 6 mars 1973 
par les representants des Etats membres reunis au sein du Conseil 
en decision du Conseil. 

• '\ j ... 

Le President du Comite ayant constate que cette question releve. 
de maniere non equivoque de la competence de la section de 1' env:i.ronne~ . .: 

ment, de la sante publique et de la consommation, a decide co~formement 

aux dispositions de 1' article 22 du Reglement interieur, de charger ' 

celle-ci de 1' elaboration d 'un avis et d 'un .rapport en la matiere. 

~n prevision de cette saisine imminente, la section a :pro'cede, 

lors de sa 2eme reunion eri date du 3 avril 1973, a la designation' d 'un ' 

Rapporteur, M. l:lliRLI BRANDINI et a la constitution d 'un .groupe d 1 etude 

·compose de 9 membres et preside par Iillrw. IUJTSCH. 

II. OBSERVATIONS A OARACTERE GENERAL 

1. Le 26 avril 1972, le Comi te economique et social a elabore une· 

etude sur une "Premiere communication de la Commission sur la :poli tiq1ie 

de la Communaute en matiere d' environnement 11 
( ~~), mais il convient de 

souligner que depuis de nombreuses annees, il a ete amene a diverses 

reprises a se prononcer sur,des questions etroite:r.lent liees aux proble,:_ 

mes de l'environnemcnt; cela est d'autant plus vrai que la .. Commission 

(*) doc. OTIS 289/72 du 26 avril 1972 
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a elle-m~me defini l'environnement comme etant "l'ensemble des·ele
ments qui ferment, dans la complexite de leurs relations, les cadres,.· 
les milieux et les conditions de vie de l'homme et de la societe". 

Dans cette etude, le Comite a souligne la necessite de definir 
une procedure communautaire d' information systematique sur toutes les. 
questions qui, directement ou indirectement, concernant la protection 
et l'a.melioration de 'l'environnement a l'interieur de la Communaute. 

2. Le 5 mars 1973, un accord intervenait entre les representants 
v 

des Gouvernements des Etats membres reunis au sein du Conseil des 
Commune.utes, concernant 1' informatioi1 de la Commission et des Etats . 

', 

meinbres en vue d'une harmonisation eventuelle,'pour l'ensemble des 
Communautes, des mesures d'urgence relatives a la protection de l'en
vironnement (*)~ 

3. Consulte sur le projet d'accord, le Comite a exprime certaines 
preoccupations quant a la forme juridique envisagee; a son avis en 
effet, (**) il n'est pas certain .que les engagements qui devraient etre 
pris par les representants des Etats membres dans le cadre d'un accord 
donneraient los memes assurances, les memes garanties et les memes pos~ 
sibilites de contr6le que s'ils etaient pris par le Conseil en tant 
qu'organe de la Communaute. 

4.. A cette m~me O?Casion, le Comite avait affirme qu'il etai~ 
absolument necessaire que les Etats membres soient disposes a· informer 
eli permanence la .Commission sur leur legis.la11ion nationale et sur le.urs 
intentions d'y introduire des modifications. 

~.. . 

Pour traduire l'existence de oette volonte politique communau
taire en la matiere, il eut ete. preferable, selo·n le Comite, de recoti-

· .. 
rir a un acte du Conseil - resolution ou decision - car une telle pro-
cedure lui semble mieux adaptee, tant aux competences qui doivent etre 

(*) . J.O. n° C 9 du 15 mars 1973 
(**) doc. CES 614/72 du 28 septembre 1972 
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celles de la Communaute, qu'aux objectifs recherches par la Commission·· 
et qu' il iraporte effecti vement d 1 atteindre le plus rapidement possible. 

5. Les Etats membres ne devraient pas se limiter a informer .la · 
Con1mission sur les dispositions legislati ves e.t administrati ves qu 1 ils 
prendront. Il faudrai t developper egalement une procedure assurant' 1 1 in
formation permanents de la Commission sur ies projets de recherc~e et 
sur 1 1 evolution technique au·. niveau national, en precisant les conse
quences financieres et economiques de ces memes projets. Ceci.est d'au
tant plus important que c'cst a partir de ces etudes et recherches que 
s 'elaborent les dispositions legislatives '·et. administratives. 

La section regrette que la Commission n'ait pas repris cette: 
suggestion dans sa proposition de decision du Conseil instau~ant une 
procedure d'information en matiere d'environnement (doc. COM(73) 53o' 
final D) qui ne donne aucune precision sur ce point. 

6. Dans son avis sur la deuxieme communication de la Comraissiori ( ~~) , 
le Comite avait deja souligne que les finalites de J.a Communaute en ma..: 
tiere d'enviro~~ement doivent s'inspirer de l'esprit et de la lettre 
des dispositions de l'articlc 2 du Tr~ite C.E.E. et doivent servir a 

promouvoir le developpemen't hannonicux des acti vi tes economiques,. le 
releveinent accelere du nivce,u de vie et des relations plus etroites 

entre les Etats membres. 

La section reaffirms a ce propos que la croissance doit repon-. 
dre de plus en plus a des objectifs sociaux et hunw.ins de notre soci~t8 ·. 

, ·et quI il y a lieu, priori tairement, de COrriger leS desequilibreS re.:... . 

gionaux, sociaux et sectoriels. ·· 

1. En ce qui concerne la notification des mesures nationales qu~ 
pouvent avoir des repercussions sur les echanges et sur le fonct~onne
ment du marche commun on general, la section reaffirme qu'il faut 

(*) doc. CES 822/72 du 30 novembre 1972 
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- pr·endre les dispositions necessaires pour que les Etats membres ne . 
scient pas tentes d'abuser de ce nouvel instrument que constitue la 
protection de l'environnement, pour preserver certains interets de 
leur economie. liais' ceci ne doi t toutefois jamais faire perdre d·o' vue 
que la realisation de l'harmonisation des condit~ons de concurrence ne 
doi t en auctm cas se fai:ce au detriment de la protection de 1 1 envir'on
nement dans la Communaute. 

8. D'une fagon plus precise, la section considere qu'il ne faudra±t 
pas paralyser ou retarder indllinent, uniqueraent pc;mr des motifs de con-· 
currence, des initiatives nationales ne visant qu'a assurer le bien
etre des populations, tant dans leurs conditions. de travail que .dans 
leur milieu de vie. 

9. La section est consciente des incidences economiques qui resul- .. 
tent de la mise en oeuvre du programme. Par ailleurs, au niveau des 
institutions communautaires et nationales, il existe l'intention de sou
tenir.de telles initiatives afin de realiser une action correctrice .in
dispensable pour conserver et ameliorer l'environnement. Il reste nean
moin:s un effort de formation a accomplir afin que les populations accep
tant ill1e telle necessite. 

10.· D1autre part, la mise en oeuvre du programme.pourra comporter 
la gradation des limites de qualite, mais seulement dans le cas ou la 
reduction totale des pollutions et nuisance's ne pourra se realiser. que 
moyennant des couts excessifs. 

11. La section estime qu' il appartient: aux Etats membres de fixer 
des normes de qualite au plan regional, en tenant compte de la vocation 
industrielle, semi-industrielle, touristique, etc. des regions cancer-
nees. 

CES 409/7 3 fin jm 
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La section est d' avis qu' il y a lieu de determiner une liais.on 
tres etroite entre les objectifs de la politique regionale et la poli
tique de l'environnement. En effet, il peut s'averer necessair~ que la 
politique regionale doive stimuler le developpement industriel de.cer
taines regions ou, au contraire, reduire la concentration industrielle 
d'autres regions. Des lors, la fixation des mesures de qualite peut 
devenir un element deter~inant pour la realisation de tels objectifs. 

12. La section souligne la necessite que les accords bilateraux ou 
multilateraux entre Etats met:lbres ou entre Etats membres et Etats tiers. 
ne soient pas incompatibles avec les objectifs fixes par le programme 
d'a.ction. 

D'autre part, l'Dnportance de ce progrrunme reside dans le fait 
que l'action correctrice qu'il implique soit une garantie pour la rea
lisation des objectifs de la Communaute. 

13. Selon la Commission, la politique de l'environnement .dans la 
Con~unaute doit comprendre des actions en vue de : 

prevenir, reduire et) dans la mesure du possible, supprimer las me
faits des pollutions et nuisances strr 1 1 envirom1ement ~ 

veiller ala bonne gestion des ressources naturelles, a l'equilibre 
des systemes ecologiques et a la protection de la biosphere~ 

orienter le developpement en fonction d'exigences de qualite, par 
1 1 amelioration des conditions de travail et des cadres de vie; .. 

amenager la repartition geoeraphique des activites et de l'habitat 
et les conditions de transport pour lutter en particulier contre .. les' 
consequences nefastes de la concentration croissante des populations .... 

dans les villes; 

CES 409/73 fin jm .... / .· .. 
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organiser la cooperation avec les Etats situes en dehors de la Com
munaute pour rechercher des solutions communes amc problemes d'envi~ 
rorn1ement poses.par le developpement economique et industrial. 

14. ·· La section constate que de tels ob.jectifs rep.ondent aux criteres 
avances par le Comite qui considere que la t~che de la Communaute doit 
essentiellement consister a mener une action de coordination, de stimu
lation, d'orientation et, en vue de la realisation du programme, une a~
tion de reglementation a l'egard des Etats @embres. 

15. S'agissant de l'action preventive souhaitee a plusieurs reprises 
par le Comite, la section se rejouit de constater que la Commission a 
fait.figurer parmi les principes essentials de sa politique, le fait 
que les incidences sur l'envirorn1ement doivent etre prises en compte aus-' 
si t8t que possible dans taus les processus techniques de progra.IIU?a:tiion · 
et de decision. 

\ . ' 
Concretement, cela pourrait signifier que 1 1 application de cer

taines decouvertes scientifiques ne serait autorisee qu'apres 1 1 e~abo

rati6n de methodes permettant de prevenir les consequences nefastes 
pour le milieu; mais rien de precis n'a ete mentionne par la Commission 
dans ce sens. Par consequent, les innovations scientifiques (produits 
ou processus) ne pourront etre introduites que si 1 1 on a pu prouver 
que leur utilisation ou leur consomrnation ne sont pas dan[Sreuses. 

16. · . 1 1 harmonisation des poli tiques de 1' environnement des Etat's 
membres et la coordination des programmes nationaux doivent perraettre, 
selon la Commission, d 1 augmenter l'efficacite des actions menees dans 
la Communaute pour proteger l'environnement. La section constate que 
sur ce point, la Commission a tenu compte des preoccupations exprimees 
par le Comite, tant en ce qui concerne le non ralentissement de la lut
te pour la protection de l'environnement, qu'en ce qui concerne lane
cessite d 1 eviter toute politique de protectionriisme economique~ 

CES 409/73 fin jm 
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17. Definition generale des actions a entreprendre 

Le programme comprend trois grandes categories d'action, a 
savoir : cellcs qui visent a reduire les pollutions; celles qui visent 
de maniere. plus positive a ameli oren" les conditions de vie; celles qui 
sont a raener dans les organismes internationaux. 

Aa Les actions relatives a la reduction des pollutions 

Elles visent d'1.me part a forger un cadre cormnun de references 
et de methodes au niveau communautaire par l'elaboration par exemple 
de criteres scientifi~ues, de methodes communes pour definir des objec
tifs de qualite de l'environnement, etc.; d'autre part, a prendre les 

· mesures comruw.1es contre la pollution. Il s 1 agira notamment de normali
ser les 11ethodes et techniques de mesure, 'de fixer des normes sani tai
res oommtmes, d'hal~~oniser les specifications des produits polluants, 
etc. Il faudra en outre prendre aes ini~iatives communes au sein des 
organismes internationaux specialises, en vue de lutter contre la pol
lution, tres preoccupante, des·mers, et, en particulier, de prevoir la 
creation o.'l.m organisme international dote de pouvoirs de sanctio1i et 
de moyens effcctifs de controle du respect des conventions internatio
nalese 

La section rappelle a cet egard les observations figurant dans . 
•. 1' etude et dans 1' avis du Comi te de j :':1. men:tionnes ( *) au suj et de la 

necessite de renforcer les activites de coordination, aussi bien pour 
eviter des dispositions n2tionales incompatibles que.pour pouvoir exer
cer une actioE correctriJe~ Au cas ou des recommandations pour certains 
secteurs auraient ete faites dm1s un. cadre international plus large 
(O.C.D.E. Conseil de l'Europe, O.N.U.), il qonviendrait d 1 en tenir 
compte dru1s toute la mesure.du possible. 

(~~)doc. CES 289/72, pages 18.et suivantes:et doc. CES 822/72,pages 5 
et suivantes. 
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L~ section ne peut d'autre part s'eop~cher de noter le ·nombre 
considerable d'organismes internationaux qui se sont saisis des proble
mas de l'environnement. Il semble qu'une meilleure repartition du tra
vail entre ces organismes permettrait ala fois d'eviter les doubles· 
emplois. et de gagner du temps. Une initiative communautaire dans ce 
sens est souhaitable. 

La Commission envisage l'etablissement de criteres scientifi
ques 'de nooivite pour les principaux polluants de' l'air et de l'eau et 
pour les nuisances acoustiques. Elle preconise l'organisation et le de~~ 

veloppement d'echanges techniques entre les reseaux regionaUJ= et na
tionatL~ de surveillance et de controle de la pollution. 

La section fait observer que l'absence d'installations d1 ob
servations nationales ne peut jamais ~tre invoquee pour ne pas prendre 

. les dispositions communautaires proposees; en outre, les informations 
recu~illies doivent etre publiees. 

La section constate avec satisfaction que la Commission a pre
vu, comme cela avait ete souhaite par le Cooite, d'etablir, en liaison 
avec 1 'OeC.D.E., les methodes d ''evaluation des, co'O.ts· de la lutte contre . 
la pollution provoquee par certaines activites u1dustrielles• 

Il reste neanmoins que seule une action vigoureuse en vue .dei 
proceder au rapprochement des legislations nationales pourra permettre 
de realiser un controle suffisant. 

B. L1a.tlelioration de 1 1.environnement 

La Commission constate a juste titre que l'amelioration quali
tative des conditions de vie et de travail constitue desormais un as
pect primordial du developpement economique et social de la Communaute • 

CES 409/73 fin jm ... ; ... 
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D'inportantes suggestions formulees par le Comite. au sujet de 
l'a.menageBent du territoire et de l 1araelioration du milieu du travail 
ont ete retenues. 

La section affirme a ce propos qu'il est absolument. indispen
. sable d I aboutir a la coo~dination de la .politique 0 des Etats. membres . 

en matiere d 1 an1enagement du territoire et l 1 harmo11isation'de leur con
tenu avec les options COi~unautaires qui devront etre degagees sans 

/'• 

delai. 

Quant ala protection et a l'runelioration du milieu de travail, 
la section se felicite de la creation d'une fondation europeenne, pre
conisee par la Coilli-:lission, et rappelle.que de plus en plus la necessite 
se fait sm1tir de s'eoarter de la ligne suivie dans le passe, selon 
laquelle l'homme doit s 1 adapter a l'evolution de la technologie et 
des techniques d' organisation. ActuelleBent, il y a unani1:1i te pour es
timer qu'il faut plutot tendre vers une adaptation reciproque •. 

En tout etat de cause, la section.confirme de qui a ete prece
demment affirme par le Comite; elle estine que les actions prioritaires 
doivent so porter sur les realisations qui sont en meslire d'eliminer 
les atteintes a la sante ou d' assurer 1 'hygiene et la prote'otion du 
nilieu de travail .. Lo.. section. soul~gne que des problemas se posent en 
l'occurrence pour le travail ala cha1ne, ~es travaux a caractere repe~ 
ti tif, les conditions an1biantes et d tune maniere generale toutes los 

conditions de travail alienantes. 

CES 409/73 fin jm . .. / .... 
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C. Les priorit~s et les d~lais 

S'agissant du programme a proprement parler, la section constate 
qu'il est tres vaste si l'on tient compte en particulier du fait que sa 
realisation est pr~vue au cours des deux prochaines ann~es. 

Les obstacles majeurs que rencontrera la Commission au stade 
de .. la realisation r~sident notaminent en la diversification des m~t.hodes 

.de mesures appliquees; or une appreciation objective des dru1gers resul
tant des diverses formes de pollution de l'environnement ne devient. pas~,· 
sible que si l'on dispose de methodes de mesures cor.Eunes. 

La section insiste en outre sur la necess'i te d' encourager le 
developpement de proc~d~s et techniques inoffensifs pour l'enviroru1e
ment; il importe a ce propos de lutter contre toute forzae de· publici te 
abusive. 

III. OBSERVATIONS PARTICULIERES 

1. Projet de resolution du Conseil (C011(73) 530 final A) 

La section estime qu'il n'est pas suffisant d 1 adopter les ob
jectifs et principes d'une politique de 1 1 environnement et d 1approuver 
les lignes directrices des actions du programme ·elabore par .la Commis
sion. Erioore faut-il que la Cor.uuunaute prenne la de.cision claire d'uti- .. · 
·liser 'taus les instruments j1..U'idiques dont elle dispose pour realiser 
l~s priorites etablies. 

Or, dans le projet de r~solution du Conseil, il n'est pr~vu · 
qu'un engager.1ent a statuer sur les'propositions de la Commission; un 
tel .engagement, qui decoule par ailleurs des dispor:i tions generale·s des 
Trait~s, ne permet pas d'etre suffisamLlent rassur~ quanta la.mise en. 

oeuvre effective des objectifs.et des priorites enonces. 

OES 409/73 fin jm . .. ; ... 
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La section attache une i~;portance essentielle a. cette questi~n; 
elle reaffirr!le que 1' absence d' instrur:1ents juridiques a;p;pro;pries ne 
;peut que constituer un frein en vue de prendre les mesures qui s 1 Dn;po
sent dru1s la realisation du ;progrruwme. La ou ces instrurnents font de
faut, il faudra done avoir recours a 1 1 article 235 du Traite. 

Il est ;par ailleurs incontestable que le succes du ;progrruMae 
depend, ;pour une large part, de 1 1action que sauront conduire, a tous 
les niveau::~, les instances coJ.JLnmautaires, autant que de celle menee 
par les divers milieux socio-professiol~els et par la ;population en 
general. 

La section entend souligner encore une fois l'im;portance du 
centre cl'infornation en vue d'assurer une prise de conscience et· une 
stioulation des responsabilites individuelles de chaque citoyen.· 

La section denande enfin que les progrrurunes operationnels ela
bores par le centre d' inforrilation soient soum.is tant au.x Gouverne1:1ents 
qu'aUJc divers milieux socio-professionnels. 

2. PrOJ20Sition cle decision du ConseilJ.COII(73) 530final D) instaurant 
une procedure d 1 inforL1ation 

La section appuie la proposition elaboree par la Commission. 

Le Pr·esident 
de la section de l'environnement 

de la sante publique et de la 
consommation 

signe Roger RA1U.EKERS 

Le Rapporteur 
de la section de 1 1 enviro:rm:.emi:mt 

de la sante pubiique et de. la 
consoruilation 

.eigne : Pietro MERLI .BB.MmllU 

Le Secretaire General 
du Comi te econo1:1ique et social 

') 

signe Delfo DELFTiifi 
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